
SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ

DIU Médecine Interne Polyvalente Ambulatoire

 Durée
1 an  Composante

UFR de santé, 
médecine 
et biologie 
humaine

 Langue(s) 
d'enseignement
Français

Présentation
Premier et seul Diplôme national Inter Universitaire de 
Médecine Interne Polyvalente Ambulatoire

Un partenariat entre quatre Universités, Paris Cité, Lyon, 
Grenoble, et Sorbonne Paris Nord, a abouti à la création, 
en 2024, du premier DIU de Médecine Interne Polyvalente 
Ambulatoire (MIPA).

Objectifs

L’objectif de cette formation universitaire est de donner 
à tous les acteurs déjà impliqués ou voulant s’impliquer 
en Médecine Interne Polyvalente Ambulatoire (médecins, 
personnel non médical, personnel de direction, étudiants) 
un socle de connaissances et d’outils nécessaires pour 
créer, organiser, développer, évaluer et piloter une activité 
de médecine interne polyvalente ambulatoire dans une unité 
dédiée, conformément aux données de la science et des 
recommandations professionnelles, et visant à améliorer 
pertinence, performance, et qualité des soins, et la sécurité des 
patients pour leur territoire.

Les objectifs sont les suivants :
Connaissances :

• Connaitre le contexte du virage ambulatoire médical
• Connaitre le périmètre législatif, économique, politique

Compétences

• Planifier des réunions de suivi, en interne et avec les 
utilisateurs (ville et hôpital)

• Évaluer la tarification ambulatoire médicale à 
l’investissement réel de l’établissement pour cette activité

• Déterminer les moyens d’informer et surtout d’éduquer les 
patients, les recommandations existantes, les bénéfices 
démontrés pour le patient

• Connaître les nouveaux outils de télémédecine et de 
communication entre professionnels

• Connaître les principaux contextes psycho sociaux qu’il 
faut gérer (pb psychiatrique, précarité, conflits familiaux, 
isolement) et créer et gérer le réseau médical avec la ville 
(médecins IDEL, IPA)

Savoir-faire et compétences

A l’issue de la formation le stagiaire est capable de :

• Évaluer l’intérêt d’une unité de médecine interne polyvalente 
pour le territoire

• Sélectionner les patients  candidats à ce type de prise en 
charge

• Organiser le réseau de soins avec la ville
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• Évaluer les principaux contextes de précarité, savoir les 
gérer

• Créer l’environnement d’accueil ambulatoire au sein de 
l’hôpital

• Recruter les moyens humains professionnels et logistiques 
et au sein de l’hôpital

• Recruter les moyens humains professionnels du territoire
• Positionner la structure dans le parcours de soins du 

territoire
• Établir les chemins cliniques des patients dans son 

établissement et son unité ambulatoire selon la
• Piloter l’unité par le suivi des indicateurs de qualité et 

efficience

Organisation

Organisation

.Organisation des cours (présence obligatoire) : 4 modules de 
3 jours répartis sur l’année et donnés successivement dans 
chaque faculté partenaire : Facultés de Paris Sorbonne Paris-
nord, Paris Cité, Grenoble, et Lyon (dates communiquées 
ultérieurement par le secrétariat pédagogique)

Début des cours : Novembre

Fin des cours : Mai

.Stage en HDJ : Un stage de 2 jours sera effectué dans un 
hôpital de jour de médecine interne polyvalente ambulatoire 
distinct de celui du lieu habituel d’exercice

.Réalisation d’un travail de recherche clinique suivi de la 
rédaction d’un mémoire et d’une soutenance orale.

.Volume horaire global : 84 heures comprenant
Enseignement théorique : 70 heures.
Stage : 2 jours, équivalent 14 heures.

Programme
Module 1 – Médecine ambulatoire : bases

Module 2 – Structures des unités de médecine ambulatoire et 
outils de création
Module 3 – Développer et organiser la médecine ambulatoire 
dans un établissement de soins
Module 4 – Qualité des soins en médecine ambulatoire et 
relation ville-hôpital

Thématiques des modules d’enseignement:
- Bases : Législation, périmètre (PMSI), et système de 
tarification. Évaluation du potentiel d’activité. Bénéfices 
démontrés, recommandations publiées. Point de vue du 
financeur.
- Structures : Spécialités médicales potentiellement 
impliquées. Types structures et d’HDJ. Les Unités de 
Diagnostic Rapide (UDR).
- Développement et organisation : programmation et 
planification. Gestion des flux. Pilotage et suivi des indicateurs 
d’activité et de qualité́. Outils numériques. Réseau d’acteurs/ 
Ville hôpital.
- Qualité : chemin clinique, prise en charge globale et centrée 
sur le patient. Contexte psycho social, psychiatrique, précarité.
(Notions de recherche clinique et de statistique, rédaction d’un 
mémoire de DIU)

Responsable de l’enseignement et membres de la 
commission pédagogique :
Pr Anne BOURGARIT-DURAND – PU-PH – Médecine interne, 
Université Sorbonne Paris Nord (USPN)
Pr Isabelle DURIEU – PU-PH - Université Lyon II, cheffe de 
service de Médecine Interne
Pr Laurence BOUILLET – PU-PH - CHU de Grenoble, Hopital 
Nord, Cheffe du service de Médecine Interne
Pr Corinne VONS – PU-PH - Université Sorbonne Paris Nord 
– Hôpital Jean Verdier

Équipe pédagogique :
Pr Anne BOURGARIT-DURAND – PU-PH – Médecine interne, 
Université Sorbonne Paris Nord (USPN)
Pr Corinne VONS – PU-PH - Université Sorbonne Paris Nord 
– Hôpital Jean Verdier
Pr Elisabeth ASLANGUL – PU-PH - Université Paris Cité, 
Hôpital Louis Mourier, cheffe de service de Médecine Interne
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Pr Isabelle DURIEU – PU-PH - Université Lyon II, cheffe de 
service de Médecine Interne
Pr Yann POULINGUE – PH - Hopital de Dieppe, Chef de service 
de Médecine polyvalente
Pr Ludovic HERY – PH - CH Le Mans, service de Médecine 
interne et polyvalente
Pr Laurence BOUILLET – PU-PH - CHU de Grenoble, Hopital 
Nord, Cheffe du service de Médecine Interne

Contrôle des connaissances

Modalités de contrôle de connaissances et compétences :

• Épreuve écrite de 2 heures, coefficient 1, notée sur 20
• Rédaction d'un mémoire, coefficient 1, notée sur 20
• Soutenance de mémoire lors de l’examen final 

(présentation d’un diaporama) noté sur 20
• Immersion de 2 jours dans un hôpital de médecine interne 

polyvalente ambulatoire
Modalités de validation de diplôme :

• Avoir obtenu une note au moins égale à 10/20, à l'ensemble 
des épreuves

• Avoir satisfait aux conditions d'assiduité
• Avoir validé le stage pratique

Admission

Conditions d'admission

. Admission sur dossier (Pièce d'identité, CV, lettre de 
motivation, copie du dernier diplôme) après avis du Comité 
pédagogique

. Tout professionnel de santé qui exerce ou envisage d’exercer 
sur une structure ambulatoire médicale hospitalière
• Médecin (y compris DES)
• Infirmière diplômée d’état, Infirmière en pratique avancée

• Cadre de santé

Modalités de candidature

Candidature 2026/2027 :

. Candidatez sur le site : https://ecandidat.univ-paris13.fr/
ecandidat entre le 11 mai et le 10 septembre 2026
. Créez votre compte (attention : le logiciel de candidature n’est 
pas forcément compatible avec les téléphones mobiles et les 
tablettes)
. Déposez vos pièces justificatives (au format PDF) : votre 
pièce d’identité en cours de validité, le diplôme d’État
justifiant le niveau d’accès à la formation souhaitée, CV, lettre 
de motivation et copie de la carte vitale

Validez vos informations
. Après acceptation de votre candidature par le comité 
pédagogique du DIU, un lien vous sera communiqué par
mail afin de finaliser votre inscription administrative 
universitaire (attention : la candidature et l’inscription sont 2 
étapes différentes)
. Un contrat de formation professionnelle sera établi dès votre 
inscription administrative.

Droits de scolarité

Coûts de la formation  

.    1704 € (frais de formation + droits d’inscription à l’université 
inclus)

.       Le paiement des frais de formation et des droits 
d’inscription se fera séparément, soit :

.    1450 € pour les frais de formation + 254€ pour les droits 
d’inscription (= 1 704€)
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(Droits d’usagers : droits de niveau Master définis par 
arrêté ministériel, définitifs en juillet de chaque année donc 
susceptibles d’être modifiés).

Pré-requis obligatoires

. Tout professionnel de santé qui exerce ou envisage d’exercer 
sur une structure ambulatoire médicale hospitalière
• Médecin (y compris DES)
• Infirmière diplômée d’état, Infirmière en pratique avancée
• Cadre de santé

Contacts

Contacts

Secrétariat pédagogique
Nolwenn DOMMERGUE
 01.48.38.76.19
 sec4-sante@univ-paris13.Fr

Coordination pédagogique
Laurie-Anne DEVOS
 01.48.38.85.07
 coordo-du-diu@univ-paris13.fr

Autres contacts

Responsables scientifiques

- Université de Paris Cité : Professeure Elisabeth ASLANGUL :
 elisabeth.aslangul@aphp.fr
- Université de Grenoble : Professeure Laurence BOUILLET :
 LBouillet@chu-grenoble.fr

- Université de Lyon : Professeure Isabelle DURIEU  : 
isabelle.durieu@chu-lyon.fr

- Université de Paris 13 : Professeure Anne BOURGARIT : 
anne.bourgarit@aphp.fr
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